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L'INSTRUCTION l'UBLIQl
ET DES BEAUX-ARTS:

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

MONUMENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale
LE Soug SconBTAinE D'ETAT DBB BEAUX ABT%,

Vu la toi du 31 décembre 1913 sur iejfe monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complet/ par la loi du 23 juillet 1927;

t
La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

appartenant

,1

t.Qlt.upas QJ l'aa^ali Qtf dfi plaire ,-la 1 THfit.a1 M

aïs 45 rua DQnfftrt«"Rf?hftrfta.u,à.FB7.ENAR (Ha

lr.n 1 p Avanua ;̂

3ont inscrit_3-§sur i'inventane suppiéuientaire des monuments nistonques.

ART. 2.

i

Le présent arrête sera notifié au Préfet du département, pour ses
•

archives de la préfecture, au maire de la commune d a PF.7.F.!JA.̂  ot.

q.i i p-ppp-r*T ot.^.î y a. fA

qui *eronl n sables, chacun eu ce qui le concerne, de son exécution.

Pans, le 9SEP18&-

Par délégation spéciale ;
Le Directeur générai des Beaux-Art$,

de l'iiutitut, -

•^iT7

1. S. V. P.


